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Fin de non recevoir

 Cette question  

du statut et de la place  

des retraités devient  

alors éminemment 

politique.

Éditorial Michel Salingue, secrétaire général

Dès la fin de la période électorale du 

printemps dernier, le groupe des neuf 

organisations syndicales et associatives 

de retraités – dont la FGR-FP – sollicitait 

une rencontre avec le nouveau président 

de la République. Sans réponse, cette 

demande fut plusieurs fois renouvelée 

depuis, appuyée par des milliers de lettres 

envoyées à l’Élysée par des retraités.

Fin novembre la réponse du cabinet du 

président de la République nous parvenait 

enfin, c’est une fin de non recevoir nous 

renvoyant vers la ministre des Solidarités 

et de la Santé. Celle-ci peut, en effet, 

traiter certains sujets concernant les 

retraités et personnes âgées mais pas 

les questions de fond que sont le statut 

et la place du retraité dans la société. 

Quand, à longueur de colonnes dans les 

journaux et de débats dans les médias 

audiovisuels les retraités sont considérés 

exclusivement comme un coût et classés 

comme « inutiles », cette question 

du statut et de la place des retraités 

devient alors éminemment politique et 

relevant du plus haut niveau de l’État.

Dans une démocratie développée 

comme l’est la France, refuser de 

recevoir et de dialoguer avec les 

organisations représentatives de 

retraités c’est, pour une part, nier la 

citoyenneté de ces mêmes retraités.

Ignorer, à ce point, le quart de la 

population française que sont les  

16 millions de retraités c’est confirmer 

qu’ils sont considérés comme inutiles, 

en trop dans la société parce que non 

productifs de biens monnayables.

Si les retraités sont des citoyens à part 

entière, ils n’en constituent pas moins 

un groupe social avec des besoins 

spécifiques. Le statut social de « retraité » 

– et non la caractérisation biologique de 

« personne âgée » – doit être considéré 

comme la simple poursuite du statut 

de salarié. De la même manière que la 

pension n’est pas une simple allocation 

sociale mais un droit lié au statut d’ancien 

salarié, aux richesses produites et aux 

cotisations versées durant l’activité.

Et c’est au nom de ce lien indéfectible à 

leur ancien statut de salarié que les retraités 

revendiquent une évolution des pensions 

en lien avec l’évolution des salaires.

De même peut-on s’interroger sur le 

fait que l’évolution de nos pensions se 

décide sans négociation ni consultation 

des organisations de retraités.

Non, monsieur le Président, 

une société ne peut fonctionner 

harmonieusement en ignorant et en 

marginalisant le quart de la population 

que sont, aujourd’hui, les retraités.

  Paris, le 4 décembre 2017
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AC T U A L I T É

T
out d’abord, l’anesthésie. Le 
18 avril, dans sa lettre aux 
retraités, Macron écrivait : «  Je 

m’engage tout d’abord à protéger 
votre pouvoir d’achat  (...)  Je veillerai 
à ce que les 40 % de retraités les plus 
modestes soient exonérés de l’aug-
mentation de 1,7 points la Cotisation 
Sociale Généralisée (...) La réforme 
que je propose ne modifiera en rien 
votre situation si vous êtes déjà à la 
retraite (...) J’ai fixé l’objectif d’une 
prise en charge à 100 % pour les 
soins essentiels que sont les lunettes, 
les prothèses dentaires ou 
auditives ». Mais, depuis, la 
« nouvelle » politique vise, 
comme la précédente, à 
opposer les Français entre 
eux. En effet, la propagande 
de l’État se déploie pour nous 
expliquer que les différentes 
catégories sociales n’ont 
aucun intérêt commun et 
que tout oppose les actifs 
aux retraités, le secteur privé 
au secteur public, les retrai-
tés «  fragiles  » (pauvres en 
langage usuel) aux retraités 
« privilégiés et nantis ». C’est 
dans ce contexte que vont 
s’ouvrir des « négociations » 
avec les confédérations syn-
dicales au sujet de la réforme 
des retraites et avec les pra-
ticiens médicaux et l’assu-
rance maladie pour une prise 
en charge à 100 % pour les 
soins essentiels que sont les 
lunettes, les prothèses den-

taires ou auditives, ainsi que l’écrivait 
le futur président. Ces rencontres 
s’accompagneront d’un épais brouil-
lard médiatique pour dissimuler aux 
yeux de tous les véritables enjeux 
financiers de ces réformes à savoir 
l’enrichissement des entreprises et 
de leurs actionnaires. Pour preuve, 
les syndicats seront reçus séparé-
ment pour des échanges sans en 
connaître les projets concrets  ! 
L’issue est connue d’avance : un vote 
au Parlement, avec une majorité qui 
rejettera tous les amendements aux 

textes rédigés à l’Élysée. Ce mauvais 
scénario va-t-il se dérouler conformé-
ment aux prévisions ?
Contrairement aux affirmations léni-
fiantes, la majorité des retraités sait 
bien que ce sont eux qui, sous le 
prétexte de solidarité intergénéra-
tionnelle, subiront des baisses impor-
tantes de leurs revenus et de leurs 
pensions, suite aux prélèvements 
et aux hausses des cotisations des 
complémentaires santé. 
En effet, la promesse « Je m’engage 
à protéger votre pouvoir d’achat  » 

est déjà oubliée et « La prise 
en charge de 100 % pour 
les soins essentiels » va se 
réduire à un panier de soins 
ridiculement bas, ce qui 
n’empêchera pas les aug-
mentations de cotisations !
La montée en puissance des 
mobilisations des retraités, 
à l’initiative du groupe des 
9, montre que les retraités 
n’acceptent pas l’avenir qui 
leur semble tracé. Leur déter-
mination ne pourra que se 
renforcer avec la conscience 
qu’il s’agit de maintenir notre 
protection sociale (un acquis 
qui est souvent pris comme 
une référence dans d’autres 
pays) et qu’il faudra des 
initiatives communes avec 
les actifs (qui sont aussi de 
futurs retraités qui auront à 
répondre au projet de réforme 
des retraites).

  JACQUES FOGLIARINI

PROTECTION SOCIALE

Une politique  
de régression sociale  !
Les buts que le gouvernement Macron s’est fixés sont connus :  
baisser la dépense socialisée consacrée aux retraites en diminuant  
les cotisations sociales et attribuer au secteur privé des pans entiers  
de la protection sociale. Pour arriver à ces fins, la méthode suivie  
utilise des stratagèmes déjà expérimentés. 

  La propagande  
de l’État se déploie pour nous 
expliquer que les différentes 

catégories sociales n’ont aucun 
intérêt commun et que tout oppose 

les actifs aux retraités. 
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